
              
 

Concours : « Créer un blason » 
              
 

LIRENVAL organise un concours de blason en partenariat avec le Château de Breteuil  
(ci-dessus blason central). 
 
 La participation à ce concours est gratuite et ouverte à tous.  Deux catégories possibles : 
  - en individuel (enfant, junior, adulte)  
  - en collectif (classe, centre de loisirs, famille, groupe d’amis…) 
         
Objectif : 
- créer un blason 
 Impératifs :  
- ne pas copier un blason existant 
- format A3 (ou demi-raisin) 
- forme « écu » (différentes formes d’écus sont acceptées) 
- choix libre des couleurs pour la figure (le dessin) et le champ (le fond) ; mais attention, chaque couleur a 
un sens (voir dossier pédagogique sur lirenval.com)   
- justifier en quelques lignes le choix des éléments composant le blason, au dos de la fiche de participation. 
 

Conseils : 

-  une devise peut être ajoutée (mais sans faire référence à l’auteur du  blason) 

- consulter le dossier pédagogique disponible (et téléchargeable) sur lirenval.com. 

Comment participer ?      

- un seul blason par participant (individuel ou collectif) 

- support : papier, carton, toile, bois... 

  (en respectant le format exigé ; voir «impératifs») 

- techniques libres (peinture, pastel, fusain, collages,…) 

 Conditions de participation 

 - Lirenval se réserve le droit de refuser les blasons qui seraient jugés hors sujet, contraires à l'éthique ou 

ne respectant pas les consignes.   

- les participants doivent garantir l'authenticité de leur blason. 

- les participants acceptent que les blasons soient exposés pendant le Salon du Livre et sur le site du Salon 

(www.lirenval.com). 

 

Concours organisé  par LIRENVAL  

dans le cadre de la 20ème édition du Salon du Livre de la Haute Vallée de Chevreuse 

 



Envoi du blason 

Télécharger la fiche de participation disponible sur  www.lirenval.com,  

la remplir et la signer puis deux possibilités : 

•  déposer le blason et la fiche dans l’une des bibliothèques-partenaires de Lirenval (lirenval.com ; 

partenaires) 

•  faire un envoi postal des deux éléments à :  

  Concours Blason - 40 rue de la Porte de Paris - 78460 Chevreuse 

Aucune mention d’auteur  ne doit être indiquée directement sur le blason 

(ni recto, ni verso). 

 

Date limite de remise des blasons : 9 mars 2020 

Classement des blasons 

Une pré-sélection distinguera les meilleures réalisations.  

Celles-ci seront exposées pendant le Salon puis dans nos bibliothèques partenaires et mises en ligne sur le 

site de Lirenval. 

Durant le Salon, un jury composé de spécialistes et d’artistes, présidé par Monsieur le Marquis Henri-

François de Breteuil, désignera les réalisations gagnantes dans chacune des catégories. 

Tous les auteurs d’un blason seront récompensés par des lots (offerts par nos partenaires). 

 

 

Bonne chance à tous ! 

Et rendez-vous samedi 28 mars 2020, Espace Fernand Léger à Chevreuse, 

pour admirer les blasons et assister à la proclamation des résultats. 


